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Les enfants fréquentant l’école de Saint Hilaire de Lusignan relèvent dans le temps périscolaire de la responsabilité 
de la municipalité. 

 
Un Projet Educatif Territorial (PEDT) a été élaboré pour permettre une cohérence dans les actions éducatives et 
éviter le morcellement des temps éducatifs. La responsabilité liée à l’éducation des enfants et à leur réussite 
sera une responsabilité partagée entre les parents, les acteurs éducatifs et les adultes intervenant en milieu 
scolaire. Le présent règlement vous permet de bien connaître les règles de fonctionnement, de les expliquer à votre 
(vos) enfant(s) en fonction des différents moments de la journée d’école. 

 
1. L’ACCUEIL PERISCOLAIRE : GARDERIE 

 
 

 

La garderie est ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi pour les enfants de 3 à 11 ans : 
• de 07h30 à 08h50 et de 16h30 à 18h00, 
• de 18h00 à 18h30 accueil accessible aux enfants dont les parents justifient d’obligations professionnelles. 

Les parents doivent respecter les horaires de fermeture.   
 

Important : Par arrêté du Maire, l’ouverture de l’accueil périscolaire pourra être suspendue pour des raisons de 
sécurité (raisons climatiques, etc.…). 

 
 

 

Le temps d’accueil périscolaire n’est pas obligatoire pour les enfants, mais l’inscription est quand même obligatoire. 
 

Le dossier d’inscription unique aux activités périscolaires et extrascolaires indépendamment du dossier scolaire 
doit être IMPÉRATIVEMENT retourné en mairie avant la fin juin. En effet, en raison du pointage électronique, 
les enfants non-inscrits ne pourront pas être acceptés. 

 
 

 

L’accueil des enfants se fait sur deux structures afin de prendre en compte les âges et le rythme des enfants  
 
Les enfants ne sont pas autorisés à quitter la garderie sans être accompagnés d’un adulte dûment mandaté par 
écrit par le ou les parents. Le personnel municipal est habilité par Monsieur le Maire à contrôler l’identité des 
personnes venant récupérer l’enfant. De même, il n’est pas autorisé à intervenir au portail en dehors des plages 
horaires d’ouverture de l’accueil périscolaire. 
 
Le personnel municipal n’est plus responsable des enfants dès qu’ils sont sortis de l’école et qu’ils ont passé le 
portail.  

Le départ du bus scolaire s’effectue à 17h00. 
 

 
Les enfants sont sous la responsabilité de la municipalité et encadrés par du personnel municipal qualifié, titulaire 
du BAFA. 

 
Règlement intérieur des activités périscolaires 

2023-2024 
Garderie / Cantine 

Article 1 – Périodes d’ouverture 

Article 2 – Inscriptions 

Article 3 – Déroulement du temps périscolaire 

Article 4 – Responsabilités 
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Les parents ont la responsabilité de leur enfant jusqu’à ce qu’il soit pris en charge par l’animateur présent dans 
l’enceinte du groupe scolaire. En cas d’accident ou de problème, avant cette prise en charge, la responsabilité de 
la commune ne pourra être engagée. Il en est de même si l’enfant arrive seul et jusqu’à ce qu’il soit pris en charge 
par l’animateur présent. 
Les enfants ne sont pas autorisés à quitter l’accueil périscolaire sans être accompagnés d’un adulte dument 
mandaté par écrit par le ou les parents.  

 
 

 

Les enfants doivent respecter les règles de vie sous peine de sanction (cf. page 5). La sanction est prononcée par le 
Responsable périscolaire : de un à trois avertissements. Au-delà de trois avertissements, une mesure d’exclusion 
temporaire peut être prononcée par le Maire ou son représentant. 
 

 

 

Prix de la garderie actuellement en vigueur ,  
 

Tranches horaires Quotient familial 
< 705 € 

Quotient familial 
> 706 € 

07h30 à 08h50 et 
16h45 à 18h00 

5,00 € par mois et 
par enfant 

6,00 € par mois et par 
enfant 

 
Tranche horaire Quotient familial 

< 705 € 
Quotient familial 

> 706 € 
de 18h00 à 18h30 8,00 € par mois et 

par enfant 
8,00 € par mois et par 

enfant 
 

 
 

Les parents indiquent en début d’année les jours de présence aux activités préscolaires de leur(s) enfant(s) à l’aide 
du dossier unique d’inscription. La facturation est établie à partir de ce dossier. La modification des jours de présence 
nécessite la modification du dossier auprès du secrétariat de mairie. 

 
La facture est établie sur la base d’un relevé de présence journalière. Vous recevrez de la Trésorerie un avis des 
sommes à payer, édité et envoyé au représentant légal ou à la personne ayant la garde de l’enfant chaque mois. 
Elle est payable à réception par chèque avec TIP ou par prélèvement automatique ou par carte bancaire via le site 
internet de la commune. 

La municipalité se réserve le droit de refuser aux parents l’accès au service pour leur(s) enfant(s)en cas de non- 
paiement des sommes dues. Pour les parents séparés ou divorcés, il ne sera plus établi de factures différentes. Une 
seule facture sera éditée au nom du représentant légal signataire du dossier d’inscription. 

 

 

L’inscription aux activités périscolaires vaut acceptation du présent règlement. 
 

 
 
 

Article 7 – Paiement des factures 

Article 5 – Sanctions 

Article 6 – Tarifs 

Article 8 – Acceptation du règlement 

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS 

Monsieur Lionel GARDETTE – Responsable périscolaire 

Téléphone : 06.79.63.84.57 
Courriel : alshsthilairedelusignan@gmail.com 

mailto:alshsthilairedelusignan@gmail.com
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2.  LA CANTINE ET LE GOUTER 
 

 

 
La cantine est ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 12h00 à 13h20. 
Un goûter est servi de 16h30 à 16h45. 

 

 
 

Les enfants sortent de classe à 12h00. Ils sont alors pris en charge par le personnel municipal et invités à passer 
aux toilettes et à se laver les mains avant d’entrer au réfectoire. Le déjeuner ne comporte qu’un seul service sur 
plusieurs réfectoires en fonction de l’âge des enfants. 
La fourniture d’une serviette reste à la charge des parents (1 serviette/semaine). 

 
Les enfants doivent entrer et sortir du réfectoire accompagné et dans le calme. Le personnel municipal veillera à 
ce que le repas reste un moment de calme et de détente pour les enfants. 

 
Pour des raisons évidentes de sécurité et afin de ne pas gêner le service, les enfants ne peuvent pas se lever de 
table sans autorisation et doivent rester assis correctement sur leur chaise. 

 
Les enfants ne doivent pas jouer avec la nourriture ou avec les couverts, les assiettes et les verres. Toute 
détérioration volontaire de matériel sera facturée aux parents. 

 
Les enfants seront invités à goûter à tous les plats (sauf contre-indication signalée par un certificat médical) et à ne 
pas gaspiller la nourriture. Un régime alimentaire végétarien pourra être mis en place au cas par cas. La demande 
doit être effectuée par écrit dans le cadre de l’inscription. 

Les enfants ne déjeunant pas à l’école seront accueillis dans l’enceinte de l’école à partir de 13h20 par les 
enseignants. Les enfants qui partent à 16h30 sont autorisés à prendre le goûter. Pendant la prise du goûter les 
parents ne sont pas admis dans l’enceinte du groupe scolaire. 

 
 
 

 

Les enfants doivent respecter les règles de vie sous peine de sanction (cf. page 5). La sanction est prononcée par le 
Responsable périscolaire : de un à trois avertissements. Au-delà de trois avertissements, une mesure d’exclusion 
temporaire peut être prononcée par le Maire ou son représentant. 

 

 
 

La commune applique la tarification sociale et facture les repas aux familles selon une grille tarifaire progressive tenant 
compte du niveau des ressources. Concernant les familles hors commune dont les enfants sont scolarisés à Saint Hilaire, 
il sera demandé 1 € de plus par repas et par enfant. 
 
 

QUOTIENT TARIF REPAS 
De 1 € à 500 € 0,80 € 

De 501 € à 1000 € 1,00 € 
≥ 1001 € 3.50 € 

 
 
 
 
 
 

Article 9 – Fonctionnement 

Article 10 – Déroulement du  temps de cantine et du gouter 

Article 11- Sanctions 

Article 12 – Tarifs 
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Les parents indiquent en début d’année les jours de présence de leur(s) enfant(s) à la cantine à l’aide du dossier 
unique d’inscription. La facturation est établie à partir de ce dossier. La modification des jours de présence nécessite 
la modification du dossier auprès du secrétariat de mairie. 

 
En cas d’absence liée à l’état de santé de l’enfant et sur présentation d’un certificat médical sous 8 jours en 
mairie, le déjeuner ne sera pas facturé  qu’à compter du deuxième jour d’absence (un jour de carence) et sous 
réserve d’en avoir informé de suite la collectivité. En cas d’absence de l’enseignant non remplacé, le repas non 
pris n’est pas facturé. 
 
La facture est établie sur la base d’un relevé de présence journalière. Vous recevrez de la Trésorerie un avis des 
sommes à payer, édité et envoyé au représentant légal ou à la personne ayant la garde de l’enfant chaque mois. 
Elle est payable à réception par chèque avec TIP ou par prélèvement automatique ou par carte bancaire via le site 
internet de la commune. 

La municipalité se réserve le droit de refuser aux parents l’accès au service pour leur(s) enfant(s)en cas de non- 
paiement des sommes dues. Pour les parents séparés ou divorcés, il ne sera plus établi de factures différentes. Une 
seule facture sera éditée au nom du représentant légal signataire du dossier d’inscription. 
 

 
 

 

L’inscription aux activités périscolaires vaut acceptation du présent règlement. 
 

 
 
 

Article 13 – Inscription et Paiement des factures 

Article 14  – Acceptation du règlement 

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS 

Monsieur Lionel GARDETTE – Responsable périscolaire 

Téléphone : 06.79.63.84.57 
Courriel : alshsthilairedelusignan@gmail.com 

mailto:alshsthilairedelusignan@gmail.com
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RÈGLES DE VIE 
 
 

MES DROITS, MES DEVOIRS ET CE QUI M’EST INTERDIT 
À destination des enfants avec les explications des parents 

 
MES DROITS : 

 

Je suis élève à l’école de Saint Hilaire et j’ai le droit pendant l’accueil périscolaire : 
• de m’amuser, 
• de choisir une activité ou de me reposer (en dehors du temps du déjeuner), 
• de goûter à tous les plats, 
• d’aller aux toilettes sans être dérangé, 
• de me détendre, 
• de ne pas être insulté ou frappé par un camarade, 
• de discuter ou de demander un conseil aux adultes, 
• de signaler un problème. 

 
MES DEVOIRS : 

 

Je suis élève à l’école de Saint Hilaire et j’ai le devoir : 
• de respecter mes camarades et les adultes, 
• de respecter les bâtiments de l’école, 
• de respecter le matériel et les jeux qui me sont prêtés, 
• de laisser les toilettes et les lavabos propres, 
• de tirer la chasse d’eau des toilettes lorsque je les utilise, 
• d’être calme pendant le déjeuner. 

 
MES INTERDITS : 

 

Je suis élève à l’école de Saint Hilaire et il m’est interdit sous peine de sanction de : 
• de frapper un camarade ou un adulte, 
• d’insulter mes camarades ou leur famille ou un adulte, 
• d’obliger quelqu’un à faire ou à subir quelque chose dont il n’a pas envie, 
• de détériorer les locaux ou le matériel, 
• d’asperger mes camarades ou de jouer avec l’eau, 
• de courir dans la cour goudronnée ou sous le préau. 

 
SANCTIONS : 

 

Le non-respect de ce règlement donne lieu à un maximum de trois avertissements suivis d’un courrier aux parents et 
enfin d’une exclusion temporaire à l’issue du troisième avertissement. Si mon comportement ne s’améliore pasla 
municipalité pourra m’exclure de l’accueil périscolaire, de la pause déjeuner. 
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NOS OBJECTIFS ÉDUCATIFS 
 

Permettre à tous les enfants d’accéder au savoir et à la connaissance, de devenir des adultes autonomes ce qui 
nécessite un apprentissage des règles de citoyenneté car l’autonomie ne se donne pas, elle s’apprend. 

 
Développer chez l’enfant les capacités d’ouverture, de curiosité sur la nouveauté. 

 
1) LA SÉCURITÉ 

 

Aucun adulte ne prendra le risque de laisser l’enfant libre de mettre en jeu son intégrité physique ou affective, donc sa 
sécurité. Nous visons : 
La sécurisation affective : amener l’enfant à se sentir bien, amener l’enfant à connaître l’environnement dans lequel il 
évolue. 
La sécurité physique : amener l’enfant à connaître les dangers, amener l’enfant à connaître ses limites. 

 
2) LE RESPECT 

 

Le respect des personnes 
• amener l'enfant à respecter les autres, à se respecter, à se faire respecter. 

 
Le respect des matériels et des locaux 

• amener l'enfant à connaître les règles, à les construire et à les faire évoluer, 
• amener l'enfant à respecter les matériels et les locaux. 

 
Le respect de la loi 

• amener l'enfant à connaître la loi, la comprendre et à la respecter. 
 

3) LE BESOIN D’ACTIVITE 
 

C'est en jouant que l'enfant découvre le monde et ses possibilités d'agir. 
Observer et découvrir 

• amener l'enfant à observer et découvrir son environnement. 
 

Expérimenter et maîtriser « l'outil » 
• amener l'enfant à faire des expériences, lui permettant de maîtriser son environnement et donc de se 

maîtriser. 
 

Imaginer et créer 
• amener l’enfant à créer, à imaginer et prendre des initiatives. 

 
Ces objectifs s’appliquent à tout acteur intervenant dans le champ éducatif et à tout moment de la journée relevant de la 
responsabilité de la municipalité. 
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